
LE PORTAIL « MES DÉMARCHES 
TRAVAIL »



Qu’est-ce que le portail « Mes démarches Travail » ?

• « Mes démarches travail » est le portail numérique des services du Ministère du travail 
permettant aux entreprises d’effectuer des démarches de façon dématérialisée.

• « Mes démarches travail » poursuit deux objectifs : 

• Introduire davantage de convergence entre les téléservices existants ;

• Offrir de nouveaux téléservices pour les entreprises : 

▪ Chantiers : déclarations préalables de chantiers de niveau 1 ou 2 au sens  de la réglementation sur la coordination SPS, 

▪ Salariés protégés : demandes de rupture ou transfert de contrat de salarié(s) protégé(s).

• « Mes démarches travail » est réalisé à droit constant (pas d’obligation de dématérialisation à 
ce stade).



Le portail s’adresse aux : 

A qui s’adresse « Mes Démarches Travail » ?

• Chefs d’entreprise, 

• Maîtres d’ouvrage, 

• Déclarants devant effectuer une déclaration ou  formuler une demande dématérialisée 
auprès des services du Ministère du travail.

Il opère dans un environnement sécurisé.



Le  portail « Mes démarches travail »

Déclarants

Agents du 
Ministère du 

travail 

OPPBTP

CARSAT, 
CRAMIF

« Mes démarches travail »

• Des services spécifiques : 

Déclaration de chantier, 

Demande licenciement 

salariés protégés​

• Autres services « travail » 

actifs : SIPSI, Dematamiante

EgaPro, …..​​
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Présentation du Portail

Nouveaux 
téléservices 
spécifiques 

Accès direct aux 
autres démarches 
« travail »



ACCÉDER AU PORTAIL



Accès aux services

L’accès aux services 
spécifiques nécessite 
la création d’un 
compte sur « EFP 
Connect » 

L’accès aux autres  
services s’effectue 
depuis le site visité 



LE PORTAIL « CHANTIER »



Organisation générale du processus

• Cheminement via 7 étapes successives,

• Aide à la saisie : des conseils de saisie sont intégrées dans le formulaire,

• Localisation du chantier via une aide cartographique ,   

• Progression cohérente et structurée : la page en cours doit être complétée pour passer à la 
page suivante,

• La saisie de la déclaration peut être réalisée en une ou plusieurs fois,

• Un récapitulatif disponible en dernière étape permettant de visualiser la saisie et  d’effectuer 
des corrections si nécessaire.



Organisation générale du processus

1

2

3

4

5

6

7

Saisir une nouvelle déclaration ou 
compléter une demande en cours

Identifier le maitre d’ouvrage

Identifier le chantier

Caractériser le chantier

Identifier le ou les maitres d’œuvre

Identifier le ou les coordonnateurs

Identifier le ou les intervenants connus

Accéder au récapitulatif, modifier ou transmettre 
la déclaration



Aide à la saisie

Des aides à la saisie sont directement 
intégrées dans le formulaire 



Localiser précisément le chantier

La  procédure de localisation du chantier permet de 
de fournir une information précise en s’appuyant sur 
un outil cartographique



Saisies successives 

Un tableau de bord en page 

d’accueil permet de 

visualiser les déclarations 

en cours et celles qui sont 

transmises 

Il est possible de saisir une 

déclaration en plusieurs 

étapes.



Récapitulatif

La page  récapitulative permet de vérifier 

les informations saisies, de les corriger, de 

transmettre ou supprimer la déclaration 



Transmission et CERFA

La déclaration est transmise 

automatiquement aux services du 

travail et aux organismes de 

prévention compétents  

Depuis la page d’accueil il est 

possible de modifier la déclaration , 

de consulter les services compétents  

et de générer le CERFA  



Pourquoi utiliser le portail chantier ?

• Un processus entièrement dématérialisé (mais possibilité d’imprimer le CERFA),

• Un processus simple et ergonomique,

• Un processus sécurisé : nécessité d’un compte, cryptage des pièces jointes,

• La possibilité de suspendre et reprendre une saisie,

• Un processus rapide  :  délivrance d’un accusé de dépôt, transmission automatique à tous les  
services compétents (services du travail, OPPBTP, CARSAT/CRAMIF),

• Une localisation précise et facile du chantier,

• La possibilité de modifier une déclaration,

• Intégration progressive d’autres fonctionnalités : dépôt/modification du PGC, des PPSPS…..

• Un tableau de bord permet de suivre les déclarations réalisées ou en cours.
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